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a l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et !'agriculture et au Programme alimentaire 
mondial - pour qu'ils aident le Gouvemement de la 
Guinee-Bissau de maniere efficace et continue afin de 
Jui permettre de faire efficacement face a la situation 
difficile resultant de la longue Jutte de liberation et du 
retour massif des refugies qui etaient dans les pays 
voisins, et de satisfaire aux besoins de son developpe
ment economique; 

2. Prie le Secretaire general de mobiliser !'as
sistance financiere, technique et economique de la 
communaute intemationale, en particulier des pays 
developpes et des organismes competents des Nations 
Unies, en vue de repondre aux besoins de deve
loppement a court et a long terme de ce pays nouvel
lement independant; 

3. Prie le Comite de la planification du deve
loppement d'etudier en priorite a sa quatorzieme 
session, en l'accueillant favorablement , la question de 
!'inscription de la Guinee-Bissau sur la liste des pays les 
moins avances51 et de presenter ses conclusions au 
Conseil economique et social !ors de sa soixante
cinquieme session; 

4. Invite entre-temps les Etats Membres, en par
ticulier Jes pays developpes, ainsi que Jes organismes 
des Nations Unies a accorder a la Guinee-Bissau, eu 
egard a la situation que connait ce pays, les memes 
avantages que ceux dont beneficient les pays en 
developpement les moins avances: 

5. Prie le Secretaire general de garder la question a 
I' etude et de faire rapport a I' Assemblee general e. lors 
de sa trente-troisieme session. sur !'application de la 
presente resolution. 

IOI'' seance pleniere 
/3 decemhre /977 

32/ 101. Assistance aux Seychelles 

L' Assemhlee genera le, 

Ayant entendu la declaration du representant des 
Seychelles52 concernant la grave situation economique 
et sociale que cree aux Seychelles !'absence d'une in
frastructure pour le developpement, 

Preoccupee par les effets nefastes que la situation 
economique internationale a eus sur I' economie des 
Seychelles, 

Notant que les Seychelles doivent s'attaquer a cer
taines taches determinees, qui decoulent de leur 
recente accession a l'independance, 

Rappe/ant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a J'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, dans laquelle elle a prie instamment les institu
tions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies d'accorder une assistance aux Etats qui viennent 
OU qui sont en voie d'acceder a l'independance, 

Rappe/ant en outre la recommandation 99 (IV) du 31 
mai 1976 de la Conference des Nations Unies sur le 

51 Voir resolutions 2768 (XXVI) et 3487 (XXX). 
52 Documents officiels de /"As.\'emhlee f.:enerale, trentl'-dcuxihne 

se.l'.l'ion, Deuxieme Commission, 41" seance. par. 27 i1 31. 

commerce et le developpemenfu, en particulier le 
paragraphe 4 de cette recommandation, dans lequel la 
Conference a recommande aux organismes appropries 
des Nations Unies de prendre des mesures d'assistance 
a l'egard des Etats africains nouvellement inde
pendants, 

I. Lance un appe/ pressant aux Etats Membres, 
notamment aux pays developpes et aux organismes 
intemationaux interesses - en particulier au Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, a 
la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement, au Foods des Nations Unies pour 
l'enfance, a !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture, au Programme alimen
taire mondial, a l'Organisation mondiale de la sante, a 
l'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture et a l'Organisation internationale 
du Travail - pour qu'ils accordent aux Seychelles, 
compte tenu de la situation actuelle, une assistance 
technique et financiere efficace et continue, afin de leur 
permettre de mettre en place !'infrastructure sociale et 
economique necessaire, qui est essentielle pour le 
bien-etre de leur peuple: 

2. Pric le Comite de la planification du deve
loppement d'examiner, a sa quatorzieme session, 
la question de !'inscription des Seychelles sur la liste 
des pays les moins avances54 et de presenter ses con
clusions au Conseil economique et social !ors de sa 
soixante-quatrieme session; 

3. Pric le Secretaire general de mobiliser l'as
sistance financiere. technique et economique de la 
communaute internationale visee au paragraphe I ci
dessus, de garder la question a l'etude et de faire rap
port a I' Assemblee generate, lors de sa trente-troisieme 
session, sur !'application de la presente resolution. 

/()/'' seance p/enierc 
I 3 deccmh re I 977 

32/ I 07. Accord entre I 'Organisation des Nations Unies 
et le Foods international de developpement 
agricole55 

L 'Assemh/ee genh·ale, 

Ayant examine la resolution 2 !04 (LXIII) du Conseil 
economiq ue et social, en date du 3 aout 1977, ai nsi que 
le projet d'accord qui y est annexe, visant it relier le 
Foods international de developpement agricole a 
!'Organisation des Nations Unies conformement aux 
dispositions des Articles 57 et 63 de la Charte des Na
tions Unies. 

Approu1•c I' Accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Fonds international de developpement 
agricole dont le texte est joint en annexe a la pre
sente resolution. 

103'' seance pleniere 
15 deccmhrc 1977 

'' Voir A etc., de la Co11frre11ce des Nations Unics sur le co1111t1<'rc1' 

et le dl1·eloppemcnt, qw;trih11c .1essio11, vol. I : Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies. numero de vente: F.76.11.D. JO). 
premiere partie, sect. A. 

'" Voir resolutions 2768 (XXVI) et 3487 (XXX). 
"Voir egalement sect. V. resolution 32/53: sect. VIII. resolution 

32/102: et sect. X.B.7. decision 32/428 A. 
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ANNEXE 

Accord entre !'Organisation des Nations Unies 
et le Fonds international de developpement agricole 

Conformement aux dispositions des Articles 57 et 63 de la Charle 
des Nations Unies et de la section I de !'article 8 de r Accord portant 
creation du Fonds international de developpement agricole 
(denomme ci-apres ''I' Accord"), !'Organisation des Nations U nies et 
le Fonds international de developpement agricole (denomme ci-apres 
"le Fonds") conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

RECONNAISSANCE DU FONOS 

L'Organisation des Nations Unies reconnait le Fonds en tant 
qu'institution specialisee operant conformement a I' Accord conclu 
entre Jes gouvernements des Etats Membres en vue de mobiliser des 
ressources supplementaires destinees a etre foumies a des conditions 
de faveur pour favoriser le progres agricole des Etats Membres en 
developpement. 

Article II 

REPRESE NTA TJON RECJPRO() UE 

L Des representants de !'Organisation des Nations Unies : 

a) Ont le droit d'assister et de participer, sans droit de vote, aux 
seances du Conseil des gouverneurs du Fonds: 

h) Sont invites a participer, sans droit de vote, aux seances 
d'elaboration de la politique generale tenues par d'autres organes et 
comites du Fonds. 

2. Des representants du Fonds 

a) Ont le droit d'assister, a titre consultatif, aux seances de 
l'Assemblee generale de !'Organisation des Nations Unies: 

h) Ont le droit d'assister et de participer, sans droit de vote, aux 
seances des grandes commissions et autres organes de I' Assemblce 
generale, en particulier le Conseil mondial de l'alimentation, aux 
seances du Conseil economique et social, i1 celles du Conseil de 
tutelle et a celles de leurs organes subsidiaires respectifs qui 
s'occupent de questions interessant le Fonds. 

3. Ces seances et leurordre dujoursont annonces suffisamment it 
l'avance pour permettre aux deux organisations de se consulter afin 
de prendre des mesures en vue d'une representation adequate. 

4. Les communications ccrites presentees par l'une des deux 
organisations a l'autre sont distribuees par le secretariat de 
!'organisation destinataire aux membres des organes appropries 
conformement aux dispositions du reglement intcrieu r de ceux-ci. 

Article Ill 

INSCRIPTION DE QUESTIONS A t'ORDRE DU JOUR 

Sous reserve des consultations prealables qui pourront etrc 
necessaires, le Fonds inscrit a l'ordre du jour provisoire de son 
organe approprie les questions proposees par !'Organisation des Na
tions Unies. De meme, le Conseil economique et social et le Conseil 
mondial de l'alimentation ainsi que leurs organes subsidiaires, le cas 
echeant, inscrivent a leur ordre du jour provisoire des questions 
proposees par le Fonds. 

Article IV 

COORDJ:s!ATION EI COOP~-RA 110:sl 

1. Vu le role de coordination et les responsabilites globales de 
!'Organisation des Nations Unies en matiere de promotion du 
developpement economique et social et la necessite d'une 
cooperation positive et efficace entre !'Organisation des Nations 
Unies et le Fonds, ce dernier convient de cooperer etroitement avec 
!'Organisation des Nations Unies en vue d'assurer la coordination 

efficace des politiques et activites de J'Organisation des Nations 
Unies et de celles des organes et des organismes des Nations Unies. 
Le Fonds convient en outre de participer aux travaux de 
I' Organisation des Nations U nies vis ant a renforcer cette cooperation 
et cette coordination, en particulier en devenant membre du Comite 
administratif de coordination, ainsi que, le cas echeant, aux travaux 
des autres organes des Nations Unies qui ont ete ou pourront etre 
i nstitues dans ce but. 

2. Dans ses operations de financement, le Fonds exerce sun 
proprejugement en toute independance, conformement a !'Accord, 
en tenant pleinement compte des directives de politique generale 
etablies par !'Organisation des Nations Unies dans le domaine du 
dcveloppement economique et social, en particulier dans le domaine 
du developpement agricole_ 

Article V 

CoNSl I TA I IONS 1-T RH'OMMANDA I IONS 

I. Le Fonds, eu egard a !'obligation de !'Organisation des Nations 
Unies de favoriser la realisation des objectifs prevus it I' Article 55 de 
la Charle et aux fonctions et pouvoirs de !'Organisation des Nations 
U nies et de ses organes competents, qui consistent notamment it faire 
des recommandations en vue de coordonner les programmes et 
activites des institutions specialisees, convient de prendre toutes 
mesures en vue de soumettre, dans le plus bref delai, it l'examen de 
son organe competent, toute recommandation_ formelle quc 
!'Organisation des Nations Unies pourrait lui adresser. 

2. Le Fonds convient d'entrer en consultation avec 
!'Organisation des Nations Unies, a sa demande, au sujet de ces 
recommandations et de faire rapport en temps opportun a 
!'Organisation des Nations Unies sur les mesures prises par le Fond, 
en vue de donner effet it ces recommandations, ou sur tous autrcs 
rcsultats qui auraient suivi la prise en consideration de ces rccom
mandations. 

Article VI 

EcllAN(;( n'1NfORMAIIONS 1-1 Ill- J)OCllMI NIS 

I. Sous reserve des mesures qui pourraient etre necessaires entrl' 
!'Organisation des Nations Unies et le 1-'onds pour sauveganler le 
caractere confidentiel des documents qui leur sont communiques pat 
leurs membres ou qui proviennent d'autres sources, !'Organisation 
des Nations Unies et le Fonds procederont it un echange complet cl 

rapide d'informations et de documents. 

-, Sans prejudice du caractere general des dispositions du para 
graphe I du present article : 

a) Le Fonds convient de fournir it !'Organisation des Nations 
Unies des rapports reguliers sur ses activites: 

/,) Le Fonds convient, dans toute la mesure possible, de fournir, 
sur demande, it !'Organisation des Nations Unies tous rapports 
spcciaux, eludes ou informations; 

c) L'Organisation des Nations Unies foumira au Fonds, sur de
mandc, Jes informations intcressant specialcment celui-ci. 

Article VII 

ARRA:sl(;EMENIS HUDGEIAJRI-.S 1-1 FINANCIERS 

I. Le Fonds reconna[t qu'il serait souhaitable que, pour Jes ques
tions administratives, une etroite cooperation budgetaire et finan
ciere s'etablisse avec !'Organisation des Nations Unies afin que Jes 
taches administratives de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees soient menees it bien de la maniere la plus 
efficace et la plus economique possible et que le maximum de coordi
nation et d'uniformite soit assure dans ces taches. 

2. Tout arrangement budgetaire et financier conclu entre 
!'Organisation des Nations Unies et le Fonds sera soumis it 
!'approbation de I' Assemblee gr'lerale de !'Organisation des Nations 
Unies et du Conseil des gouverneurs du Fonds. 

3. Le Fonds communiquera son budget administratif a 
!'Organisation des Nations Unies atin de permettre i1 I' Assemblce 
gcnerale de !'Organisation des Nations lJc,ies de !'examiner et de faire 
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des recommandations, conformement au paragraphe 3 de I' Article 17 
de la Charle des Nations Unies. 

Article VIII 

COOPERATION ADMINISIRArIVf· 

I. L'Organisation des Nations U nies et le Fonds reconnaissent 
que, afin d"assurer le plus d'uniformite possible dans le domaine 
administratif et technique et de faire le meilleurusage du personnel et 
des ressources, ii est souhaitable d'eviter, autant que possible, la 
creation et !'utilisation de facilites et de services qui se font concur
rence ou font double emploi a !'Organisation des Nations Unies et 
dans les institutions specialisees. 

2. En consequence, !'Organisation des Nations Unies et le Fonds 
se consultent afin de creer et d'utiliser des facilites et services com
muns dans le domaine administratif et technique, en plus de ceux qui 
sont mentionnes aux articles IV, V, IX, X et XII du present Accord, 
dans la mesure ou !'on constate a un moment ou a un autre que leur 
creation et leur utilisation sont possibles et opportunes. 

3. Les consultations visees dans le present article sont mises a 
profit pour fixer avec le plus d'equite possible la fa(,'.on d'indemniser 
l'aide ou Jes services speciaux foumis. sur demande. par le Fonds a 
!'Organisation des Nations Unies ou au Fonds par !'Organisation des 
Nations Unies. 

Article IX 

ARRANGEMENTS EN MAfIERE DL PERS0NN~.I 

I. Le Fonds accepte de cooperer avec la Commission de la fonc
tion publique internation;,le sur toute question relative a la 
reglementation et a la coordination des conditions de service du 
personnel. 

2. L'Organisation des Nations Unies et le Fonds conviennent de 
ce qui suit : 

a) Ils se consulteront sur les questions d'interet commun relatives 
a l'emploi du personnel, afin d'assurer le plus d'uniformite possible 
dans ce domai ne; 

h) Ils coopereront, le cas echeant. par des echanges temporaires 
ou permanents de personnel; 

c) Le Fonds peut participer a la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies conformement aux statuts de la Caisse. 

3. Les termes et conditions dans lesquels I 'Organisation des Na
tions Unies ou le Fonds se fournissent l'un a l'autre des facilites ou 
services dans Jes domaines vises au present article sont. si besoin 
est, definis dans des accords subsidiaires conclus i1 cet effet. 

Article X 

SERVICES DE s·, A I IS r IQUES 

I. Le Fonds reconnait que !'Organisation des Nations Unies 
constitue l'organisme central charge de recueillir, d'analyser, de 
publier, de normaliser et d'ameliorer les statistiques servant les buts 
generaux des organisations internationales, sans prejudice du droit 
du Fonds de s'interesser a toutes statistiques pour autant qu'elles 
sont essentielles a la poursuite de ses propres buts. 

2. L'Organisation des Nations Unies et le Fonds convient de 
s'efforcer de cooperer, dans toute la me sure possible, a eliminer tout 
double emploi regrettable dans leurs activites et d'utiliser aussi ef
ficacement que possible leur personnel technique pour leurs taches 
respectives de collecte, d'analyse, de publication et de diffusion des 
informations statistiques. Ils uniront leurs efforts pour que Jes infor
mations statistiques soient valorisees et utilisees au maximum et pour 
que la charge imposee aux gouvernements et aux autres organisa
tions aupres de qui ces informations sont recueillies soit reduite au 
minimum. 

3. L'Organisation des Nations Unies et le Fonds conviennent de 
se communiquer reciproquement et sans delai toutes Jes informations 
statistiques appropriees de caractere non confidentiel. 

4. L'Organisation des Nations Unies, agissant en consultation 
avec le Fonds et d'autres organismes des Nations Unies, continuera 
de mettre au point Jes procedures et instruments administratifs per-

mettant d'assurer une cooperation statistique effi<.:acc entre toutes 
ces organisations. 

Article XI 

ASSISTANCE A 1'ORGANISArION DES NAfIONS UNIES 

Dans le domaine de sa competence et conformement aux disposi
tions de I' Accord, le Fonds cooperera avec !'Organisation des Na
tions U nies et Jui apportera toute assistance que celle-ci pourra Jui 
demander en vertu de la Charle des Nations Unies, notamment en 
vue de !'application des principes et de la realisation des ohjectifs 
enonce, i, !'Article 55 de la Charle. 

Article XII 

ASSISL\NCE rECHNIQUE 

I. L'Organisation des Nations Unies et le Fonds coopercnt en 
vue de donner une assistance technique au developpement agricole. 
evitent les doubles emplois regrettables dans les activites et services 
afferents a cette assistance technique et prennent toutes mesures 
necessaires pour coordonner efficacement leurs activites d'as
sistance technique, dans le cadre des mecanismes de coordination 
prevus dans ce domaine. 

2. Le Fonds accepte de cooperer, dans le domaine de sa com
petence et conformement aux dispositions des instruments perti
nents. avec !'Organisation des Nations Unies et ses organes, ainsi 
qu'avec les organismes des Nations Unies pour promouvoir et facili
ter le transfer! des techniques en matiere de production alimentaire et 
de developpement agricole des pays developpes vers Jes pays en 
developpement, la mise au point de techniques locales et la 
cooperation technique entre pays en developpement. de fa-;on i1 aider 
ces pays i1 atteindre Jes ohjectifs qu'ils se sont fixes dans ce domaine. 

Article XIII 

CouR INlfR'<·\II0NALE DE JusTI(T 

I. Le Fonds donne toutes les informations qui peuvent lui etrc 
demandees par la Cour internationale de Justice en application des 
dispositions de I' Article 34 du Statut de la Cour. 

2. L'Assemblee generale de !'Organisation des Nations Unies 
autorise le Fonds i1 demander des a vis consultatifs a la Cour inter
nationale de Justice sur Jes questions juridiques qui se poseraient 
dans le cadre de l'activite du Fonds, i1 !"exception de celles concer
nant Jes relations reciproques entre le Fonds et !'Organisation des 
Nations Unies ou d'autres institutions specialisees. Ces demandes 
peuvent etre adressees a la Cour par le Conseil des gouverneurs du 
Fonds ou par son Conseil d'administration agissant en vertu d'une 
delegation d'autorite du Conseil des gouverneurs. Le Fonds informe 
le Conseil economique eI social de toute demande de ce genre qu'il 
adresse i1 la Cour. 

Article XIV 

REI A I IONS AVEC D
0 

.\LITRES 0RCiANISA !IONS INTERN A rI0NAL.ES 

Le Fonds informe le Conseil economique et social de tout accord 
officiel qu'il conclut avec une autre institution specialisee et, en 
particulier, s·engage a !'informer de la nature et de la portee d'un tel 
accord avant de le conclure. 

Article XV 

LAISSEZ-PASSER DE I 'ORGANISAHON DES NArIONS UNIES 

Les fonctionnaires du Fonds ont le droit d'utiliser le laissez-passer 
de !'Organisation des Nations Unies conformement a des accords 
speciaux qui peuvent etre conclus entre le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies et le President du Fonds. 

Article XVI 

APPL !CATION DE I 'AccORD 

Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies et le 
President du Fonds peuvent conclure les arrangements com
plementaires qui peuvent paraitre souhaitables en vue de 
!'application du present Accord. 
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Article XV II 

AMENDEMENTS ET REVISIONS 

Le present Accord peut etre amende ou revise par accord entre 
)'Organisation des Nations Unies et le Fonds; tout amendement ou 
revision entrera en vigueur des qu'il aura ete approuve par 
l'Assemblee generale de !'Organisation des Nations Unies et par le 
Conseil des gouverneurs du Foods. 

Article XVI/I 

ENTREE EN VIGUEU R 

Le present Accord entrera en vigueur des qu'il aura ete approuve 
par I' Assemblee generate de l'Organisation des Nations Unies et par 
le Conseil des gouverneurs du Fonds. 

32/108. Revision des listes d'Etats eligibles au Conseil 
du developpement industriel 

L' Assemblee genera le, 

Rappelant le paragraphe 4 de la section II de sa 
resolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relative a 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpe
ment industriel, 

Decide d'inscrire Djibouti et le Viet Nam sur la 
liste A de l'annexe a sa resolution 2152 (XXI)56 . 

/03'' seance pleniere 
15 decemhre /977 

Par suite de la resolution ci-dessus. /es listes d'Etat.1· eligih/es au 
Consei/ du deve/oppement industriel seront mod({iees comme suit : 

A. - LISTE DES ETATS VISES A L.ALINEAll DU PARAGRAPHE4 DE LA 
SECTION II DE LA RESOLUTION 2152 (XXI) OE L' ASSEMBLEF 
GENERALE 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Algerie 
Angola 
Arabie saoudite 
Bahrefo 
Bangladesh 
Benin 
Bhoutan 
Birmanie 
Botswana 
Burundi 
Cap-Vert 
Chine 
Comores 
Congo 
Cote d'Ivoire 
Djibouti 
Egypte 
Emirats arabes unis 

Empire centrafricain 
Ethiopie 
Fidji 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Guinee 
Guinee-Bissau 
Guinee equatoriale 
Haute-Volta 
lnde 
Indonesie 
Iran 
Iraq 
Israel 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jordanie 
Kampuchea democratique 
Kenya 
Koweit 

56 Pour Jes autres modifications apportees aux lisles depuis 
!'adoption de la resolution 2152 (XXI), voir resolutions 2385 (XXIII) 
du 19 novembre 1968, 2510 (XXIV) du 21 novembre 1969, 
2637 (XXV) du 19 novembre 1970, 2824 (XXVI) du 16 decembre 
1971, 2954 (XXVII) du 11decembre1972, 3088 (XXVIII) du 6decem
bre 1973, 3305 (XXIX) du 14 decembre 1974, 3401 A (XXX) du 
28 novembre 1975, 3401 B (XXX) du 9 decembre 1975 et 31/160 du 21 
decembre 1976. 

Lesotho 
Liban 
Liberia 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mongolie 
Mozambique 
Nepal 
Niger 
Nigeria 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Papouasie-N ou vel le-Gui nee 
Philippines 
Qatar 
Republique arabe syrienne 
Republique de Coree 

Republique democratique popu-
laire lao 

Republique-Unie de Tanzanie 
Republique-Unie du Cameroon 
Rwanda 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Singapour 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 
Swaziland 
Tchad 
Thailande 
Togo 
Tunisie 
Viet Nam 
Yemen 
Yemen democratique 
Y ougoslavie 
Zaire 
Zambie 

B. - LISTE DES ETATS VISES A L' ALINEA f, DU PARAGRAPHE4 

DE LA SECTION II 

. Allemagne, Republique fede-
rale d' 

Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada 
Chypre 
Danemark 
Espagne 
Etats-Unis d'Amerique 
Finlande 
France 
Grece 
Jrlande 
lslande 
ltalie 

Japon 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Matte 
Monaco 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni de Grande-Breta-

gne et d'Irlande du Nord 
Saint-Siege57 

Suede 
Suisse 
Turquie 

C. - LJSTE DES ETATS VISES A L'ALINEA c DU PARAGRAPHE 4 
DE LA SECTION II 

Argentine 
Bahamas 
Barbade 
Bolivie 
Bresil 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
El Salvador 
Equateur 
Grenade 
Guatemala 
Guyane 

Ha"iti 
Honduras 
Jamai"que 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Perou 
Republique dominicaine 
Suriname 
Trinite-et-Tobago 
Uruguay 
Venezuela 

D. - LISTE DES ETATS VISES A t.'ALINEA d DU PARAGRAPHE 4 
OF LA SECTION II 

Albanie 
Bulgarie 
Hongrie 
Pologne 
Republique democratique alle

mande 
Republique socialiste sovieti

que de Bielorussie 

Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine 

Roumanie 
Tchecoslovaquie 
Union des Republiques socialis

tes sovietiques 

'
7 Voir egalement resolution 32/39, alin. i. 


